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LA CONFÉRENCE DES MAIRES DU MARDI 9 MAI 2017 A DÉCIDÉ,  
À L’UNANIMITÉ, D’ENGAGER DES DISCUSSIONS POUR L’IMPLANTATION  
DU FUTUR SIÈGE DE L’EPT, RASSEMBLANT TOUTES LES ÉQUIPES  
DES SERVICES DITS « CENTRAUX ». IL S’AGIT DU SITE « CŒUR D’ORLY »,  
À DEUX PAS DE LA PLATE-FORME AÉROPORTUAIRE D’ORLY,  
DANS LE PREMIER IMMEUBLE D’UN QUARTIER EN PLEIN DEVENIR.

Grand-Orly Seine Bièvre  
à Cœur d’Orly ?

Dès le début de l’année, le président 
Michel Leprêtre avait demandé à M. 
Jean-Yves Le Bouillonnec de conduire 
une mission sur le futur siège de l’EPT, 
dans le but d’entendre les acteurs 
concernés et d’accélérer les choses. 
« Beaucoup d’agents me disent, de-
puis plusieurs mois, que les dépla-
cements entre les différents sites 
composant l’EPT constituent un réel 
problème d’efficacité au quotidien. J’ai 
sollicité Jean-Yves Le Bouillonnec, re-
connu pour son écoute et son sérieux, 
afin qu’il s’investisse sur ce dossier. Je 
le remercie sincèrement. »

Des négociations avec ADP

Cinq critères ont été retenus : l’acces-
sibilité du futur site, son positionne-
ment stratégique, l’offre de services du 
site, l’économie générale du projet, et 
la faisabilité dans des délais rappro-
chés. Des études ont été menées pour 
recenser les sites disponibles dans le 
territoire. Elles ont été communiquées 
aux élus, aux organisations syndi-
cales, et neuf sites potentiels ont été 
identifiés.

Parmi ces neuf sites, quatre ont été 
proposés aux maires, eu égard aux 
besoins de l’EPT : un site construit, 
pour aller vite ; un site suffisamment 
grand, pour accueillir les agents dans 
de bonnes conditions ; un site répon-
dant aux exigences de visibilité de 
l’EPT ; un site offrant des services 
importants pour les agents ; et un site 

permettant une proximité avec les 
grands acteurs économiques du terri-
toire, facteur stratégique pour l’EPT, en 
particulier au plan financier.

C’est donc le principe du site de Cœur 
d’Orly que la conférence des maires 
a retenu, pour toutes ces raisons à la 
fois. Dans les prochains jours, l’exé-
cutif de l’EPT va donc engager des 
négociations avec ADP, porteur de la 
proposition immobilière, pour obtenir 
la meilleure offre. Françoise Baud, 
maire de Valenton et en charge du pa-
trimoine de l’EPT, reviendra avant l’été 
devant les maires pour les tenir infor-
més des discussions, comme devant 
les organisations syndicales.
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La conférence des maires a retenu 
un principe d’organisation sur le terri-
toire proposé par Jean-Yves le Bouil-
lonnec : un siège pour les services 
centraux, des « délégations territo-
riales » pour assurer de la proximité, 
et les sites opérationnels sur le terrain. 
« Cette proposition est intelligente et 
nécessaire, a souligné le président Mi-
chel Leprêtre. Nous avons besoin de 
centralité et de proximité pour la plus 
grande efficacité de nos services pu-
blics. »

Écoute, dialogue et concertation

Enfin, le président a demandé à l’ad-
ministration, dès la fin de la conférence 
des maires, de conduire ce dossier 
« dans la plus grande transparence, 
d’associer les organisations syndi-
cales et les agents à la démarche. Je 
souhaite que les personnels soient en 
effet associés à l’ensemble du proces-
sus, parce qu’un tel projet l’impose. Un 
changement de lieu, pour toutes les 
équipes concernées, impacte directe-
ment la vie des agents : les trajets do-
micile/travail, les services offerts dans 
et aux abords du futur site, la place de 
chacun et de tous dans une géogra-
phie et le design des lieux, y compris 
d’ailleurs la place des usagers dans 
les aménagements. »

Et de conclure en soulignant son sou-
hait que « ces changements soient 
l’occasion demain de réellement co-
construire un site et une dynamique au 
sein desquels la question du bien-être 
individuel et collectif au travail sera 
posée comme une exigence. Nous 
en avons les moyens, faisons-en une 
ambition ! Et si je peux me permettre 
de donner un des chemins pour y 
parvenir, je me contenterai de donner 
trois mots : l’écoute, le dialogue et la 
concertation. »
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